
 

 

 
 

AVENANT A LA  
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
 

FLERS AGGLO 
 
 

Saison Culturelle Jeune Public 
2024 - 2025 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

1°) LE DEPARTEMENT DE L’ORNE 
 

Représenté par M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil départemental de l’Orne, 
agissant au nom et pour le compte du Département de l’Orne, en exécution d’une délibération de la 
Commission permanente du Conseil départemental du 26 septembre 2025. 
 

Siège social : Hôtel du Département – 27, boulevard de Strasbourg - CS 30528 – 61017 ALENCON 
N° de licences : PLATESV-R2021-007247 – PLATESV-R-2021-007244 
 

SIRET : 22610001400134 

APE : 8411Z 
 

Ci-après dénommé « Le Département » 

D'UNE PART, 

 

ET 
 

2°) FLERS AGGLO 
 

Représentée par, M. Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo 
 

Siège social : 41, rue de la Boule – CS149 – 61103 FLERS CEDEX 
 

N° de licences : PLATESV-R-2020-011243 / PLATESV-R-2020-011244 / 
   PLATESV-R-2020-011247 / PLATESV-R-2020-011250 / 
   PLATESV-R-2020-011251 / PLATESV-R-2020-011252 / 
   PLATESV-R-2020-011253/ 

SIRET : 200035814-00017 
 

Ci-après dénommé « Flers Agglo » 

D’AUTRE PART,  

 



 

 

 

2
 Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 
 
En vertu de la convention de partenariat signée le 3 février 2025 et plus particulièrement de son 
article 3, 
 
Il est convenu d’établir le titre de recettes pour la participation de l’école « Les Adonides » de La 
Lande-Patry pour sa participation au spectacle : 
« La Saison des ours », le 3 juin 2025 à la séance de 14h30 
Salle Gérard-Philipe – La Ferté-Macé 
au nom de l’association des parents d’élèves des écoles de La Lande-Patry. 
 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 

• Le Conseil départemental prendra en charge cette organisation (selon les obligations des 

partenaires définies à l’article 4). 
 

• Flers Agglo participe financièrement à cette organisation selon les termes de la convention de 

partenariat signée le 3 février 2025 entre le Conseil départemental, Flers Agglo et la Commune 

de La Ferté-Macé. 

 

• A l’issue de la représentation, l’Association des parents d’élèves des écoles de La Lande-Patry 

recevra un titre de recettes émanant de la Paierie départementale de l’Orne afin de pouvoir 

procéder au règlement de la participation de l’école de La Lande-Patry, au prorata du nombre 

d’élèves. 

 
Association des parents d’élèves des écoles de La Lande-Patry 

2, rue Jacques Prévert 

61110 LA LANDE-PATRY 

Siret : 941443806 00018 

Domiciliation bancaire : CCM Bocage flérien 

15, Place Charleston 

61100 FLERS 

FR76 1548 9048 5400 0114 0884 107 
 

Le tarif des entrées pour les spectacles est fixé à 3,05 € par élève et par spectacle.  
 

L’ensemble des autres dispositions de la convention de partenariat signée le 3 février 2025 

demeurent inchangés. 

 
Fait à                                          

Le  

 
LE PRESIDENT 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
 

Christophe de BALORRE 

LE PRESIDENT 
DE FLERS AGGLO 

 
 
 
 

Yves GOASDOUE 
 

 
 
 
 

 


